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Bulletin d’engagement :  RALLYE HAUT-LANGUEDOC/MINERVOIS                                                                                             Date : 17 – 19 avril 2020 

Organisateurs :  Roger BARDELOT – Ernesto KLOOSTRA                                                                                                                                Téléphone :  06 52 19 78 55 

Accueil des participants : Hôtel Le Belleville, 1 av. Charcot, 34240 LAMALOU-les-BAINS, Tel : 04 67 95 57 00                                à 15H le vendredi 17 avril 

 Pilote Copilote Véhicule 

Nom   Marque  

Prénom   Type  

Adresse   Cylindrée  

Ville   Année de mise en circulation  

Code postal   Cie d’assurance  

Téléphone portable   N° police assurance  

Adresse @  courriel   N° adhérent MGCF  

 

Montant de l’engagement membre MGCF.  Equipage de 2 personnes : 380 €            1 personne : 280 € 

L’engagement comprend : les frais d’inscription, l’accueil, les visites, les nuitées, les dîners, les petits déjeuners et le repas du samedi 18 à midi. 
L’engagement ne comprend pas  le déjeuner du dimanche 19 avril. 
Règlement : avant le 15 février 2020.  
 

Les chèques sont à libeller au nom du MGCF ou par transfert bancaire Société Générale Paris Messine           Le bulletin d’engagement, le paiement, la copie du règlement signé sont à adresser à : 

IBAN (FR76 3000 3038 4500 0372 7125 758)  BIC Adresse SWIFT :, le SOGEFRPP                                                                      Roger Bardelot,  4 rue de la République 30250 – AUJARGUES 

(joindre une copie de l’ordre du virement bancaire signé et émis pour le montant total)           

                                                                                                                                                                                                                                 
Modalités d’annulation et de remboursement                 Signature et mention manuscrite « lu et approuvé » obligatoires                                                                                                                                                   

***30 jours avant le départ 80% de remboursement ,   ***15 jours avant le départ 50% de remboursement,   

*** 1 jour avant la date aucun remboursement ne sera effectué. Un départ pendant la manifestation ne peut donner droit à aucun remboursement partiel. 

*** Les remboursement seront effectués exclusivement par virement bancaire.(RIB à fournir dans ce cas). 

A la date de la participation, je précise que je possède un permis de conduire valide, une attestation d’assurance à jour de règlement et un contrôle technique valable.                                                                                                                                                        


